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Cette mission réalisée dans le cadre de l'"Appui à la 

politique forestière" avait pour but de fournir un conseil 

technique au projet d'"Exploitation des pins de Dalaba" et de 

participer à l'installation du projet d'Aménagement des BRP de 

MAMOU". 

I - PROJET 'D'EXPLOITATION DES PINS DE DALABA 

Financé sur la convention 11/C/87 ce projet a pour 

objectif de réaliser, en collaboration avec la direction 

préfectorale des eaux et forêts de Dalaba, un plan d'aménagement 

rationnel des plantations des pins de la région et de procéder à 

des actions pilotes d'exploitation et de transformation du bois. 

Un VSN (technicien supérieur forestier) est affecté comme chef de 

projet depuis décembre 1987 et il doit disposer de matériel 

d'exploitation (tronçonneuses, tracteurs et remorque) et de 

transformation (scie mobile). 

1 - Historigue des plantations de pins et du projet 

Parmi les nombreuses essences introduites par A. 

CHEVALIER dans le Fouta Djalon dès 1913, les pinus khesya, 

caribea et patula ont fait l'objet de plantations qui se 

poursuivent à un rythme plus réduit aujourd'hui sous la direction 

du service forestier de Dalaba. Une mission d'évaluation confiée 

au Centre Technique Forestier Tropical (département du CIRAD) à 

l'automne 1986 a fait le bilan des connaissances sur les 

plantations et proposé un document de formulation du projet. 
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Sur le plan technique un inventaire réalisé en 1985 par 

un Volontaire des Nations Unies faisait ressortir les points 

suivants : distinction des parcelles de protection (sur 

lesquelles peu d'interventions sont envisagées) et de production. 

Ces dernières couvriraient environ 250 ha sur plus de 400 ha 

théoriquement plantés ; les volumes annoncées dans cet inventaire 

paraissent par ailleurs surestimés (voir rapport SURAN CTFT 1986) 
-

et enfin ces plantations n'ont fait l'objet d'aucune intervention 

depuis leur origine. 

La conception du projet proposé présente 2 aspects 

- nécessité de conduire une sylviculture dans les parcelles 

de production avec à la fois rattrapage des plantations anciennes 

et programmation d'interventions classiques sur les jeunes 

plantations. L'ensemble devant se traduire par un plan 

d'aménagement du massif. 

- mise au point de mét~odes d'exploitation et de 

transformation des produits avec en particulier installation 

d'une unité de sciage de petite taille pouvant faire l'objet d'un 

transfert vers le privé après un fonctionnement minimum en régie 

d'un an permettant d'établir un bilan économique et financier. 

2 - Situation du projet et intervention de la mission 

2.1 Situation matérielle 

Arrivé en décembre 1987, le VSN chargé du projet a subi 

un certain retard dans son installation suite à de nombreux 

problèmes de logistiques, le dernier en date étant une 

détérioration de la scie lors de son débarquement au port de 

Conakry. Après consultation à Paris du CTFT qui possède une scie 
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de même modèle, une vérification générale de la scie réparée a 

été faite lors de la mission et une première explication du 

fonctionnement du matériel fourni au chef de projet. La scie 

étant sur le point d'être acheminée à Dalaba à la fin de la 

mission, un appui du CTFT pour les techniques de sciage et 

d'intretien du matériel est prévu dans les plus brefs délai (sur 

télex de la MFCAC). 

L'emplacement de la scie à Dalaba a été modifié depuis 

le rapport de formulation. Le site du jardin chevalier retenu 

initialement présente des risques importants pour l'accès en 

saison des pluies ; le nouveau site semble bien adapté : il est 

situé en bordure gauche de la route Dalaba-Labé à hauteur des 

plantations de pitawy à côté de la maison du chef du secteur 

forestier. En plus de la construction d'un hangar déjà réalisée 

il est nécessaire de prévoir une clôture du site avec un bon 

gardiennage du matériel et des stocks de bois (jour et nuit). 

2.2 Situation technique 

Le chef de projet a réalisé également avec la DPEF un 

levé topographique avec report sur plan au 1/5000 de toutes les 

parcelles. Le planimétrage a été achevé lors de la mission et le 

bilan des superficies existant réellement est fourni dans le 

tableau n° 1. La surface totale de production s'élève à 225 ha 

dont 33 ha de plantations de moins de 5 ans. Ce total est 

inférieur d'environ 20 i à celui du rapport d'inventaire 1985. De 

plus une tournée rapide dans les plantations a permi de constater 

de très nombreuses coupes frauduleuses disséminées dans les 

parcelles voir même des annexions pure et simple de certaines 

parcelles par des propriétaires voisins. Par ailleurs la 

préfecture de Dalaba voit d'un oeil réticent l'intervention du 
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projet dans des plantations de pins qui font la fierté de la 

région. Aussi un effort doit être accompli en matière 

d'information auprès : 

- des populations pour réduire les coupes frauduleuses, 

diminuer les conflits de terres pour les nouvelles plantations et 

réduire la divagation des troupeaux. Les populations des villages 

voisins pourraient intervenir comme main d'oeuvre dans le projet 

et la culture du fonio par les paysans dans les jeunes parcellés 

nouvellement plantées conseillée par la OPEF doit être 

développée. 

- des autorités préfectorales et locales, et ce avec l'appui 

du Ministère de l'Agriculture, pour expliquer les buts du projet, 

la nécessité d'intervenir dans les peuplements pour valoriser le 

patrimoine qu'ils représentent et pour les assurer du souci de 

travail en collaboration avec la DPEF pour intégrer au plan 

d'aménagement un programme de reboisement. 

- du Service des Eaux et Forêts pour que la police 

forestière soit assurée plus efficacement. La DPEF semble avoir 

pris conscience de ce problème comme l'a montré son intervention 

au cours de la mission dans un litige foncier. 
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Bloc A. Pinus A. Pinus A. Pinus Total 
khesya patula caribea! 

!--------!-------!---------!-------!---------!--------!----------!------------· 

1957 11 10 1957 01 50 
PITAWY 1958 9129 1958 25112 45162 

84/85 3101 

1956 1150 1956 22135 
1960 9,70 
1961 24 .. 15 

SEBORY 1962 37,25 120,17 
1963 6,25 
1978 5,25 
84/85 4,60 1985 9,12 

Jardin 1956 6,91 1956 0, 30 
CHEVA-
LIER 1970 10,92 1968 2,68 37,82 

83/85 17,01 

Versant! 
DALABA 1964 21,75 21,75 

Total 165,29 48,27 11 .. 80 225.,36 

Tableau 1 Superficie des plantations de production DALABA (en ha) 
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2.2 Sylviculture 

Au cours de la mission quelques interventions dans les 

plantations ont pu être menées à titre d'exercice pour la 

formation des équipes et la mise au point de méthodes : 

inventaire par sondage et martelage d'une coupe d'éclaircie de 

rattrapage dans une parcelle type de Pinus Khésya 1960 à Sébory ; 

inventaire en plein et martelage de la lère éclaircie avec 

désignation d'arbres de place dans la parcelle Pinus khésya 1978 

prise comme modèle de sylviculture à suivre dans les jeunes 

plantations. Les résultats de ces travauX présentés en annexes 1 

et 2 conduisent aux remarques suivantes : 

Parcelle PK 1960 

Le volume obtenu par inventaire statistique est de 385 

m3/ha (avec un coefficient de forme f = 0,45). Aveè un 

coefficient f = 0,60 (comme celui retenu dans l'inventaire 1985) 

on obtient V= 513 m3/ha soit 2,5 fois moins que le précédant 

inventaire. La surestimation des volumes dans l'inventaire de 

1985 semble donc effectivement très importante ; deux petites 

vérifications pourraient toutefois encore être faites par le 

projet : comptage des tiges en plaine sur la parcelle pour 

vérifier la densité réelle (qui a pu être biaisée lors de 

l'i~ventaire étant donné la forte hétérogénéité dans la 

répartition des arbres sur le terrain) et mesure du coefficient 

de forme sur un échantillon d'arbres lors de l'exploitation de la 

coupe. L'éclaircie a été très prudente (11 % en nombre de tiges -

7 % en volume) et plutôt sanitaire par le b~s. La parcelle 

présentait au départ une trop forte surface terrière (G) par 

hectare avec des arbres très élancés donc fragiles. Une ouverture ., 

trop brutale pourrait avoir dans ce type de peuplement des 
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conséquences catastrophiques i l'abattage devra également être 

mené avec soins. Il est important de suivre dans cette parcelle 

le taux de chablis et la repousse du peuplement restant pour 

envisager une éclaircie un peu plus forte (jusqu'à 20 %) dans 
.d'autres parcelles de même type. 

Parcelle PK 1978 

Cette parcelle présente dans la partie inventoriée une 

bonne croissance mais une mortalité assez forte. (20 i). 

L'éclaircie a donc été également faible par rapport au nombre 

d'arbres sur pieds (14 i en nombre - 15 i en surface terrière 

située dans le bas de la fourchette conseillée. Compte tenu d'une 

certaine difficulté à choisir les arbres de place, leur nombre 

final est insuffisant (200/ha) et une nouvelle désignation 

d'environ 100 tiges/ha sera nécessaisre à la prochaine éclaircie. 

Une nouvelle démonstration d'élagage a également été faite sur 

cette parcelle par le chef de projet (en vue de l'élagage·des 

arbres de place). 

3 - Programme de travail à court terme 

Pour les mois à venir les propositions d'intervention 

sont les suivantes : 

- mise en place d'un sommier des plantations (1 

fiche/parcelle regroupant toutes les données de base et les 

interventions) 

- implantation de pancartes de parcellaire sur le terrain 

(avec essence et âge) 
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- implantation de quelques placeaux de suivi de la parcelle 

Sébory PK 1978 pour étudier la réaction à l'éclaircie (placeaux 

8 x 8 plants par exemple) 

- évaluation du coefficient de forme des jeunes arbres lors 

de l'éclaircie PK 1978 

- information des autorités et des populations sur le projet 

- pour ce qui est du programme d'exploitation et de sciage 

la parcelle PK 1960 Sébkory martelée fournira au minimum 250 m3 

de grumes soit environ 35 jours de sciage. Cela représente, 

compte tenu du temps de formation des équipes d'abattage, 

débardage et sciage et de l'arrivée de la saison des pluies, un 

volume de travail important pour les 2 mois avenir. Ensuite 

l'intervention envisagée par le projet dans la parcelle du jardin 

Chevalier PK 1970 paraît intéressante car cette parcelle pas trop 

âgée peut encore être rattrapée par une sylviculture adaptée. Son 

exploitation pourrait fournir encore 1 à 1,5 mois de travail. 

- parallèlement une révision des surfaces et volumes 

annoncés dans l'inventaire 1985 est nécessaire avant de rédiger 

un plan d'aménagement avec la DPEF. Comme le montre le graphique 

n° l la répartition des sur~aces par classe d'âge est très 

hétérogène avec 77 % entre 24 et 32 ans. Il est nécessaire de 

rétablir progressivement une homogénéité annuelle. Pour ce faire 

on réalisera en priorité un remplacement des parcelles de Pinus 

patula de mauvaise venue par de nouvelles plantations (P. Caribea . 
ou Khésya) sur une durée de 6 ans (soit environ 8 ha par an). 

Ensuite on pourra exploiter les parcelles de Pinus khésya à 

raison d'environ 8 ha/an pour avoir une répartition homogène des 

surfaces basées sur une rotation des parcelles de 30 ans. 



- 10 -

II - PROJET D'AMENAGEMENT DES BRP DE MAMOU 

Financé sur la convention 135/C/87 le projet a débuté 

en avril 1988 avec l'arrivée du chef de projet. Actuellement des 

bureaux vont être mis à disposition du projet par 

!'Administration à Mamou, Tolo et Ouré Kaba. Le chef de projet et 

les directeurs nationaux des 2 BRP ont également trouvé un 

logement et 1 premier véhicule est disponible. Compte tenu des· 

travaux de réhabilitation à conduire et de la disponibilité des 

autres véhicules, le projet devrait être opérationnel au début du 

mois de juin pour débuter les premiers travaux et les enquêtes. 

Deux autres logements ont également été retenus : l'un pour 

l'adjoint du chef de projet et le VED comptable à Mamou, l'autre 

pour les 2 VED de Tolo. L'adj?int forestier au chef de projet 

sera définitivement affecté le 1er Juin .. 3 VED arriveront en 

juillet 1988. 

La mission a pu établir en liaison avec le conseiller 

technique à la DPEF de Mamou un programme d'intervention en 

matière forestière sur les 2 bassins, programme qui sera sous la 

responsabilité du projet des BRP mais qui restera en accord avec 

la politique menée par la DPEF et s'appuyera sur ce service 

forestier. Ce programme reprend les principales idées du rapport 

de ~ormulation du projet mai? il ne pourra être affiné qu'après 

réalisation des enquêtes physiques et humaines sur le terrain. On 

peut citer les principales actions en matière : 

- d'aménagement (après bornage et inventaire) des forêts 

classées de Pinseli, Fallo Diouma et Boutaravel avec l'appui d'un 

expert consultant. 
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- de renforcement du gardiennage des forêts 

- de réalisation de pépinières (1 par bassin) 

- d'application des directives en matière de classement de 

forêt à caractère collectif1 de reboisement villageois1 de lutte 

contre les feux de brousse ... 

- d'intervention agrosylvicole dans les tapades et les 

champs (intensification de la production' et lutte contre 

l'érosion), dans le domaine de l'élevage (parcs de nuit) et de la 

gestion de l'eau (aménagement de sources). 
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DEROULEMENT DE LA MISSION 

ET 

PERSONNES RENCONTREES 

.Arrivée Conakry - Mission de Coopération 

Vérification scie mobile 

Tournée à Coya (projet d'aménagement de bas

fonds) 

Voyage sur Mamou - Prise de contact direction 

préfectorale et projet d'aménagement des BRP 

Tournée BRP Tolo 

Tournée BRP Ouré-Kaba 

Mamou - Suivi travaux d'installation avec 

chef de projet 

Dalaba - Contact direction préfectorale 

et projet "Exploitation des Pins" 

Tournée plantations de pins - site prévu 

pour la scie 

Inventaire parcelle PK 1960 Sébory 

Martelage parcelle PK 1960 Sébory 

Inventaire - Martelage parcelle PK 1978 Sébory 

Planimétrage parcelles - bilan inventaire et 

martelage 

Mamou - Prospection logement 

Réunion avec Conseiller technique des Eaux et 

Forêts à Mamou 

Voyage sur Dalaba 

Fin planimétrage parcelles 

Discussion programme des travaux - Retour sur 

Mamou 
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Mercredi 11 

Jeudi 12 

Voyage sur Conakry 

Conakry - Formalités administratives d'instal

lation 

Vendredi 13 Retour sur Paris 

-§§§§§§-

Ministère de l'Aqriculture 

MM. Bernard JEAN 

Oury BAH 

Bagnou DIALLO 

Odet VINCENT! 

Ismaël DIALLO 

Direction'Générale des Eaux et 

Forêts 

Conseiller du Ministre pour la forêt 

Directeur Général des Eaux et Forêts 

Directeur préfectoral à Mamou 

Conseiller technique 

Directeur préfectoral à Dalaba 

Mission Française de Coopération 

MM. Robert PECCOUD Chef de Mission 

Claude TROUARD-RIOLLE Adjoint au Chef de Mission 

Projet "Exploitation des pins" à Dalaba 

M. Jean Daniel ROMAND VSN chef de projet 

Projet "Aménagement des BRP de Mamou" 

MM. Michel CHAPELIER Chef de projet 

Cirré BARRY Directeur BRP Tolo 

Moussa CAMARA Directeur BRP Ouré-Kaba 

MM. Jean GADEL Expert FAC Génie Rural 

Christian CHERON Conseiller Génie Rural à Conakry 
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Parcelle SEBORY Pinus Khésya 1960 

Ecartement 3 x 2 m2 Surface 9110 ha 

ANNEXE 1 

Inventaire : sondage systématique par placeaux de 6 x 6 plants 

répartis sur une maille de 50 x 100 m2 Taux de sondage 4 % 

mesure du diamètre à 11301 de la hauteur de l'arbre moyen et de 

la hauteur de l'arbre dominant sur chaque placeau. 

Martelage de la parcelle : éclaircie faible par le bas et 

sanitaire. 

Avant éclaircie Eclaircie Après éclaircie 

N/ha 450 48 402 

JI' m (cm)! 32 .. 50 

Hm (m) 23180 
Ho (m) 24 .. 40 . ! 

G/ha(m2) ! 31100 34,30 

V/ha(m3)! 
f = o .. 45! 385,00 357 .. 50 
f = 0160! 513,00 
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ANNEXE 2 

Parcelle SEBORY Pinus Khésya 1978 

Ecartement 3 x 3 m2 Surface 5,25 ha 

Inventaire en plein (mesure de ,g' 1, 30), désignation d'arbres de 

place et martelage sur 0,86 ha 

Avant éclaircie Eclaircie Après éclaircie· 
dont ·désignés! 

N/ha 884 123 761 200 

/5 m (m) 17,50 17,60 17,30 18,90 

G/ha(m2) ! 22,00 3,40 18,60 5,61 
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FRANCE 

MINISTERE DE LA COOPERATION ET DU DEVELOPPEMENT 

M. NEMO 1 

M. CLEMENT 2 

M. FAVRICHON 1 

MINISTERE AGRICULTURE - Inspection Générale de la Coopéra

tion Technique 

30, rue de Las Cases PARIS 7e 

M. THIELLET 2 

M. SURAN 3 

GUINEE - Mission de Coopération 11 

dont 2 pour attribution 

1 pour M. Bernard JEAN 

1 pour M. Michel CHAPELIER 

1 pour M. Jean Daniel ROMAND 

6 pour Direction Générale des Eaux et Forêts 


